
 

Compte rendu du conseil municipal du mardi 07 juillet 2020 

 

Présents : Mmes et Mess. André ROMEY,  Patrice FEUGIER, Chantal ROZAND,  Pascale GAUTRON, Damien 

DUBOUCHEZ-CHABERT, Patricia DHERBASSY, Violaine LAGIER, Camille PEYBERNES, Gilles GAILLARD, 

Christian GIROUD, Brigitte BRIEL 

 

Secrétaire : Damien DUBOUCHEZ-CHABERT a été nommé. 
 

 

1. Informatisation de la cantine et de la garderie 

M. le Maire rappelle aux membres du conseil municipal que la garderie est gérée par la commune et la 

cantine par une association. Il convient d’informatiser ces 2 services. Il est donc nécessaire de faire 

l’acquisition d’un logiciel et d’une tablette ou ordinateur. A cela s’ajoute des frais de maintenance 

annuelle et d’une formation initiale. Cet équipement permettra les inscriptions en ligne et la facturation. 

La commune inscrira au budget cette dépense. 

2. Aménagement du local de la chasse 

L’ACCA souhaite agrandir son local pour placer un frigo qui permettra d’entreposer le gibier et de 

répondre aux normes sanitaires. La commune participera à l’achat de ce frigo qui servira 

éventuellement aux autres associations  et à l’achat des matériaux, comme il est de coutume. Les 

membres de l’ACCA réaliseront les travaux. 

3. Commission des impôts locaux 

Une liste de 24 noms sera fournie à l’administration pour constituer cette commission qui sera 

composée après tirage au sort de 6 titulaires et 6 suppléants. 

4. Création grade rédacteur principal 2
ème

 classe 

Un avis favorable est donné pour cet avancement de grade concernant la secrétaire de mairie. 

5. Ajustements budgétaires 

La commune a voté très tôt son budget en raison des élections municipales. Quelques ajustements 

seront nécessaires compte tenu des nouvelles demandes d’aide et des dernières informations. 

6. Problèmes sur l’épareuse 

M. le Maire rappelle l’achat de l’épareuse en 2016. Ce matériel pose des problèmes de fonctionnement. 

Un devis de réparations est voté pour essayer de  les régler. 

7. Projets à venir : 

• Bâtiments  

Logement de la cure :  

- Radiateurs à changer 

Energie renouvelable : 

- Une visite des bâtiments sera effectuée par un responsable de Territoire    

Energie 38 pour un projet photovoltaïque 

Rénovation thermique :  

- Possibilité d’isoler les combles dans les bâtiments communaux (école – mairie) 

WC public : 

- Une amélioration pourrait être apportée sur le WC public situé rue de la Bascule 

- Des cendriers pourraient être posés devant les bâtiments communaux recevant du public 

• Voirie   

- Amélioration de virages sur la route du Saut du Loup 

- Marquage pour l’arrêt de car de l’abri scolaire situé à l’entrée de la route du Saut du 

Loup 

- Création d’une place pour personnes à mobilité réduite sur le parking de la salle socio 

- Clôture du parking de la salle socio à refaire  

• Tennis :  

- Peinture au sol à faire 

• Jardin de la Cure :  

- Travaux d’aménagement pour améliorer le cadre de vie 

• Zone blanche au Faz – Les Coulmes 

- Possibilité de poser 2 antennes relais pour régler le problème de cette zone blanche. Le 

Parc National Régional du Vercors nous accompagnera pour une bonne intégration dans 

l’environnement. 



 

• Fibre optique 

- Un bâtiment pour la fibre optique est en cours de réalisation sur le Faz à l’entrée du 

lotissement (NRO) et permettra de desservir Les Coulmes, Rencurel, Le Faz, Presles, 

Beauvoir et St-Pierre de Chérennes.  

• Opération 5 000 arbres 

- Le Département va réaliser une opération de plantation de 5 000 arbres. La commune 

serait intéressée par la plantation de 500 arbres dans les Coulmes (Douglas). 

• Opérations livres 

- Un frigo livres pourrait être posé près de l’école pour un échange de livres 

 

 

8. Informations diverses : 

• Le Département organise le vendredi 14 août la montée du Col du Mont noir dans le cadre des 

Echappées Iséroises. & Départ devant l’église, Arrivée Rencurel au Col du Mont Noir. La route 

sera fermée à la circulation des véhicules à moteur entre 8h30 et 12h00. 

• Vercorman Triathlon du Vercors les 29 et 30 août. Départ de St-Nazaire en Royans et passage à St-

Pierre de Chérennes sur la RD 31 le 30. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée

 


